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ORLGINAL : ANGLAIS 

Confor&ment à l'article 15 du r&$l.em,ent Int&Pe~ provisoire du Conseil de 

Sîgn&, le 14 Skriex .X966, par le Pr$sident du Conseil national et le Ministre 

des relations ext&ieicrea du Gouvernement uruguayen et &ablissant que le ConseiS, 

national du Gouvernement uruguayen a d&Pgn& M, Pedro P, Berro comme 

reprksentant de IfUruguay au Conseil. de sécwit& 
De l'avis du Secr&aire g&r&ral, ces pouvoirs sont an bonne @t due forme* 
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